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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI  
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Val-Joli, tenue 
le 5 juin 2023 à 20h01, en son lieu habituel au 500, route 249, Val-Joli . 
 
Sont présents les conseillères et conseillers : Philippe Verly, Gilles Perron, 
Raymond Côté, Jonathan Morin et Johanne Maurice. 
 
Est absent : le conseiller Sylvain Côté (motivé) 
 
Tous formant quorum sous la présidence du maire Rolland Camiré. 
 
Est également présente Marie-Céline Corbeil, directrice générale et greffière-
trésorière. 
 
La personne qui préside la séance, soit le maire Rolland Camiré informe le 
conseil qu’à moins qu’elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne 
votera pas sur les propositions soumises au conseil tel que lui permet la loi. En 
conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent procès-verbal, 
le maire Rolland Camiré ne votera pas sur les décisions tel que le lui permet la 
loi. 

  
 1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 
Le maire Rolland Camiré constate le quorum à 20 h 01 et déclare la séance 
ouverte. 
 

 
2023-06-01 2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil.  
  
 Il est proposé par le conseiller Gilles Perron 
 appuyé par le conseiller Philippe Verly 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 

 D’adopter l’ordre du jour tel que présenté et en conséquence il demeure ouvert à 
toute modification : 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 

ADMINISTRATION 
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er mai 2023 
4. Première période de questions du public 
5. Autorisation des comptes 
6. Rapports des différents comités 

a. Mairie 
b. Travaux publics 
c. Régie incendie 
d. Loisirs 
e. Environnement 
f. Trans-Appel 
g. Urbanisme 

 
7. Dépôt du rapport du maire aux citoyens sur les faits saillants du rapport financier 2022 
8. Dépôt du rapport 2022 sur la gestion contractuelle 
9. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2023-05 modifiant le règlement de 

zonage pour modifier les zones C7 et C-10 et pour ajouter les usages entrepreneur en 
construction et mini-entrepôts à la zone C-10 

10. Adoption de la nouvelle image corporative 
11. Mandat pour production d’une enseigne numérique  
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12. Inscription au congrès de la FQM 
13. Publications pour la Fête nationale et la Confédération-Actualités l’Étincelle 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 

TRANSPORT 
14. Résolution octroi contrat de pavage du stationnement du Parc Floral 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
15. Mandat pour fourniture de matériel et mécanique pour le débitmètre chemin Kendall 

dans le cadre des travaux de la TECQ, priorité 1, programmation no 6 
16. Mandat pour fourniture de matériel et programmation télémétrie pour le débitmètre 

chemin Kendall dans le cadre des travaux de la TECQ, priorité 1, programmation no 6 
17. Mandat pour service ingénierie pour travaux au débitmètre chemin Kendall dans le 

cadre des travaux de la TECQ, priorité 1, programmation no 6 
 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

LOISIRS ET CULTURE 
18. Achat de caméras au parc du rang 10 
 

AUTRES 
19. Affaires nouvelles et suivi 
20. Deuxième période de questions 
21. Correspondance 

a. MAMH 
b. MELCCFP (2) 

22. Levée de l’assemblée 
 

ADMINISTRATION 
 

2023-06-02 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1er 
MAI 2023 
 
Les élus ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 
mai 2023, ils renoncent à sa lecture. 
 
Il est proposé par le conseiller Gilles Perron 
appuyé par le conseiller Raymond Côté 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er mai 2023. 
 

 
4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
Une personne était présente. Les questions posées portaient sur les sujets 
suivants : 

• La carrière située sur le 9e rang. 

• La circulation des camions lourds. 
 

 
2023-06-03 5. AUTORISATION DES COMPTES 
 

CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière a remis, avant la séance régulière du 
conseil, les factures, les chèques et les feuilles de temps pour étude, aux 
membres du conseil responsables de leurs vérifications, qu’une copie de la liste 
des comptes à payer a été remise à chacun et que les membres du conseil ont 
pu obtenir des réponses à leurs interrogations au sujet des diverses dépenses.  
 
La greffière-trésorière atteste que les crédits suffisants sont disponibles pour 
pourvoir au paiement des dépenses. 
 
Il est proposé par le conseiller Raymond Côté 
appuyé par le conseiller Philippe Verly 
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et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE les comptes à payer et les chèques émis selon la suivante soient acceptés 
et/ou payés tel que présenté. 
 

MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI 5 juin 2023 

Liste des paiements émis ( du 2023-05-03 au 2023-06-06 ) Détaillée par Date 

 Poste Banque: 54-110-00-000 
N° déboursé N° chèque Lot Date N° fourn. Nom Description Montant  

202300265 (I)   2023-05-05 67 MINISTRE DU REVENU DU  6 496,22 $ 
202300266 (I)   2023-05-05 68 RECEVEUR GENERAL DU  2 459,49 $ 
202300269 (I) 8187   2023-05-05 745 FIDUCIE DESJARDINS 2 215,58 $ 
202300293 (I)   2023-05-05 8 Retraite QUÉBEC 675,44 $ 
202300270 (I)   2023-05-18 1360 ADN COMMUNICATION 50,41 $ 
202300271 (I)   2023-05-18 4 BELL MOBILITÉ 67,74 $ 
202300272 (I)   2023-05-18 143 BELL CANADA 87,24 $ 
202300273 (I)   2023-05-18 1168 COGECO Connexion Inc. 80,43 $ 
202300274 (I)   2023-05-18 1355 EUROFINS ENVIRONEX 190,29 $ 
202300275 (I) 8188   2023-05-18 638 Fonds d'information sur le  25,00 $ 
202300276 (I)   2023-05-18 1367 GESTION ÉCONO PLUS INC. 137,74 $ 
202300277 (I)   2023-05-18 28 hydro 311,92 $ 
202300278 (I) 8189   2023-05-18 19 SOCIÉTÉ CANADIENNE DES  110,38 $ 
202300279 (I)   2023-05-18 341 ÉCOLE SECONDAIRE DU  100,00 $ 
202300280 (I)   2023-05-18 744 TABLE DE CONCERTATION  260,00 $ 
202300290 (I) 8190   2023-06-02 745 FIDUCIE DESJARDINS 2 189,60 $ 
202300291 (I)   2023-06-02 67 MINISTRE DU REVENU DU  6 479,97 $ 
202300292 (I)   2023-06-02 68 RECEVEUR GENERAL DU  2 447,95 $ 
202300294 (I)   2023-06-02 8 Retraite QUÉBEC 675,44 $ 
202300295 (I) 8191   2023-06-02 1507 Radar-Alarme 5 636,02 $ 
202300296 (I)   2023-06-02 929 ATELIER LAVOIE 129,05 $ 
202300297 (I)   2023-06-02 811 LES CAMIONS INTER ESTRIE 456,20 $ 
202300298 (I)   2023-06-02 1191 COMMUNIC. NELSON  232,25 $ 
202300299 (I)   2023-06-02 81 DISTRIBUTION J.M.  177,26 $ 
202300300 (I)   2023-06-02 1394 DRUMCO ÉNERGIE 717,72 $ 
202300301 (I) 8192   2023-06-02 638 Fonds d'information sur le  10,00 $ 
202300302 (I) 8193   2023-06-02 1037 ENTREPRISE LTCA INC. 298,94 $ 
202300303 (I)   2023-06-02 880 EXCAVATION B. CROTEAU 1 241,73 $ 
202300304 (I)   2023-06-02 1355 EUROFINS ENVIRONEX 62,09 $ 
202300305 (I)   2023-06-02 887 EXCAVATION MICHEL  32 914,32 $ 
202300306 (I)   2023-06-02 94 GABRIEL COUTURE ET FILS  170,88 $ 
202300307 (I)   2023-06-02 1367 GESTION ÉCONO PLUS INC. 137,74 $ 
202300311 (I)   2023-06-02 977 IN-FO.CA 51,74 $ 
202300312 (I)   2023-06-02 359 GROUPE SIGNALISATION 852,97 $ 
202300313 (I)   2023-06-02 1072 PHILIPPE LAPLANTE 60,00 $ 
202300314 (I)   2023-06-02 784 LAVE-AUTO DEPAN'EXPRESS 351,77 $ 
202300315 (I)   2023-06-02 1399 Linde Canada inc. 30,85 $ 
202300316 (I)   2023-06-02 1358 MARIE-CÉLINE CORBEIL 105,00 $ 
202300317 (I)   2023-06-02 30 MARTINEAU  165,56 $ 
202300318 (I)   2023-06-02 1505 Pierre Chouinard & fils 2 219,64 $ 
202300319 (I)   2023-06-02 1476 PITNEYWORKS 462,50 $ 
202300320 (I) 8194   2023-06-02 1257 Les Pneus ROBERT  4 517,27 $ 

202300321 (I)   2023-06-02 1078 JOSIANE PERRON 61,26 $ 
202300322 (I)   2023-06-02 883 POMPEX INC 9 839,70 $ 
202300323 (I)   2023-06-02 60 PIECES D'AUTO BILODEAU  191,20 $ 
202300324 (I)   2023-06-02 1356 QUALI-D'EAU 4 090,48 $ 
202300325 (I)   2023-06-02 947 ROLLAND CAMIRÉ 105,00 $ 
202300326 (I)   2023-06-02 1491 Régie inter. sanitaire des  4 080,00 $ 
202300327 (I)   2023-06-02 140 RESSORTS CHARLAND  668,85 $ 
202300329 (I)   2023-06-02 1482 Transport Éric Nault Inc. 643,86 $ 
202300330 (I)   2023-06-02 899 JEAN-LUC TREMBLAY 60,00 $ 
202300331 (I)   2023-06-02 1000 VALORIS 2 242,36 $ 
202300332 (I)   2023-06-02 1314 VINCENT CÔTÉ 105,00 $ 
202300333 (I)   2023-06-02 1321 ALAIN VIDAL 60,00 $ 
202300334 (I)   2023-06-02 14 VIVACO groupe coopératif 458,82 $ 
202300335 (I)   2023-06-02 62 VILLE DE WINDSOR 28 225,68 $ 
202300337 (I)   2023-06-02 28 hydro 2 265,61 $ 
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202300339 (I)   2023-06-02 74 MINISTRE DES FINANCES 86 378,00 $ 
202300340 (I)   2023-06-02 41 MRC DU VAL-SAINT- 57 201,63 $ 
202300341 (I)   2023-06-02 94 GABRIEL COUTURE ET FILS  13 928,78 $ 
202300342 (I)   2023-06-02 1480 Gazons J 3 018,09 $ 
202300343 (I)   2023-06-02 1258 GIVESCO INC. 286,57 $ 

Total des paiements émis avec le poste 54-110-00-000 289 973,23 $ 

Total des paiements  289 973,23 $ 

Total des paiements émis par type de  

Total des chèques 123 565,98 $ 

Total des dépôts direct 166 407,25 $ 
 289 973,23 $ 

Liste des paies émises ( du 2023-05-03 au 2023-06-06 )  

 Total dépôt direct 13 655,07 $ 
  
  
 

6. RAPPORT DES DIFFÉRENTS COMITÉS ET DOSSIERS :  
  

a) mairie :  
Le maire Rolland Camiré fait état de l’avancement des différents dossiers : 

• il y a eu une rencontre pour des travaux de creusement de fossés en 
cours d’eau avec la MRC et le MELCCFP. Le plan de correction proposé 
par la MRC a été accepté, les travaux correctifs auront lieu 
prochainement.  

• Il y a eu une rencontre avec Domtar concernant la cession du réseau 
d’aqueduc à la municipalité. Les discussions avancent bien. 

• Les travaux sur le chemin Marcotte avancent bien, ils seront terminés 
dans les prochains jours. 

• La station de mesure d’eau usée au chemin Kendall sera remise en état 
et on y installera la télémétrie nécessaire à l’analyse des mesures. 

 
b) Travaux publics et hygiène du milieu :pas de sujet 

 
 
c) Régie des incendies : le maire Rolland Camiré fait mention qu’une 

rencontre a eu lieu avec CAUCA à St-Claude concernant le renouvellement 
de l’entente. On a pris connaissance de leur mode de facturation des Régies 
incendie et Services incendie pour la répartition des appels incendie. Il y a 
également eu une rencontre à la MRC concernant le Schéma de couverture 
de risque. Le dossier progresse.  

 
d) Loisirs, culture, familles et aînés: La conseillère Johanne Maurice 

mentionne que la ligue intermunicipale de balle aura lieu avec les 
municipalités de St-Claude, St-Georges de Windsor, Val-Joli et Stoke. 
L’horaire des parties sera finalisé sous peu. Également, une vente de 
garage aura lieu le 15 juillet au gazébo du parc Floral. Des tables seront 
fournies.  

 
e) Dossier environnement : le conseiller Gilles Perron mentionne que la 

journée de l’arbre tenue récemment a de nouveau connu un beau succès. 
Il est suggéré de profiter de l’occasion en 2024 de faire la promotion du 
compostage dans le bac brun. La collecte des gros rebus aura lieu le 6 juin 
prochain. Nous verrons les résultats de la collecte. 

 
f) Trans-Appel : le conseiller Gilles Perron mentionne que des sommes ont 

été déposées par le ministère. Des montants de subvention sont encore à 
recevoir pour l’année 2022. La nouvelle méthode de tarification pour les 
usagers permettra une meilleure gestion des revenus et  évitera des 
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mauvaises créances. Cette façon évite également l’étape de la facturation 
périodique et le suivi des paiements. 

 
g)  Urbanisme : pas de sujets 

 
 
7. DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE AUX CITOYENS SUR LES FAITS 

SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2022 
 
Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, le maire dépose 
le rapport du maire aux citoyens sur les faits saillants qui ressortent des états 
financiers de la Municipalité de Val-Joli pour l’exercice financier terminé le 31 
décembre 2022. Ce rapport sera publié dans Les Nouvelles de Val-Joli, édition 
juin 2023 et sur le site internet. 
 
 

 8. DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT 
DE GESTION CONTRACTUELLE 

 
La greffière-trésorière dépose le rapport annuel de l’application du règlement de 
gestion contractuelle pour l’année 2022.  
 

 
9. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2023-05 

VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2004-6 
DANS LE BUT D’AGRANDIR LA ZONE C-7 À MÊME UNE PARTIE DE 
LA ZONE C-10 ET DE PERMETTRE LA CLASSE D’USAGES 
« ENTREPRENEUR EN CONSTRUTION » ET L’USAGE 
SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ« MINI-ENTREPOSAGE » DANS LA 
ZONE C-10 

 
Le conseiller Philippe Verly par la présente : 

 

• Donne avis de motion qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le 
règlement numéro 2023-05 visant à modifier le règlement de zonage 
numéro 2004-6 dans le but d’agrandir la zone C-7 à même une partie de 
la zone C-10 et de permettre la classe d’usages « entrepreneur en 
construction » et l’usage spécifiquement autorisé« mini-entrepôt » dans 
la zone C-10. Une dispense de lecture est faite, conformément à la loi; 
 

• Dépose le projet de règlement numéro 2023-05 . 
 
 

2023-06-04 10. ADOPTION DE LA NOUVELLE IMAGE CORPORATIVE 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Val-Joli souhaite se doter n’une nouvelle 
image corporative afin que celle-ci reflète la réalité de nos citoyens, soit un cadre 
enchanteur et naturel pour y vivre, tout en respectant la forme d’origine du logo 
actuel; 
 
Il est proposé par la conseillère Johanne Maurice 
appuyé par le conseiller Jonathan Morin 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’adopter la nouvelle image corporative présentée afin de faire préparer la 
version finale incluant les normes graphiques par Imprimerie Martineau; 
 
D’intégrer graduellement la nouvelle image corporative afin d’utiliser les 
inventaires déjà imprimés avec le logo actuel et ne pas occasionner de frais 
inutiles. 
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2023-06-05 11. MANDAT POUR PRODUCTION D’UNE ENSEIGNE NUMÉRIQUE 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite se doter d’une enseigne 
numérique afin d’informer les citoyens sur une base continuelle et maintenir un 
lien d’appartenance avec la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu des propositions avec prix budgétaires 
estimés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire poursuivre la démarche de conception et 
réalisation de l’enseigne avec un fournisseur et octroyer le contrat de gré à gré; 
 
Il est proposé par le conseiller Philippe Verly 
appuyé par le conseiller Jonathan Morin 
Et résolu à l’unanimité 
 
D’octroyer le mandat pour la conception et la réalisation d’une enseigne 
numérique à LUMICOM pour un prix budgétaire d’environ 32 000$ plus taxes. 
 
QUE ce projet soit financé à même le Fonds Région et ruralité selon la demande 
déposée à la MRC du Val-Saint-François. 
 
 

2023-06-06 12. RÉSOLUTION POUR PARTICIPATION AU CONGRÈS DE LA FQM 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Val-Joli est membres de la Fédération 
québécoise des Municipalité (FQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la FQM tiendra son congrès annuel du 28 au 30 
septembre à Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite inscrire des participants au 
congrès; 
 
CONSIDÉRANT QU’un membre du conseil souhaite y participer; 
 
Il est proposé par le conseiller Raymond Côté 
appuyé par le conseiller Jonathan Morin 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
D’autoriser l’inscription et les dépenses afférentes de Rolland Camiré au Congrès 
annuel de la Fédération Québécoise des municipalités (FQM). 

 
 

2023-06-07 13. PUBLICITÉ DANS L’ÉTINCELLE 
 
CONSIDÉRANT QUE L’actualité l’Étincelle propose une promotion pour la Fête 
nationale et la Fête du Canada; 
 
Il est proposé par le conseiller Gilles Perron 
Appuyé par la conseillère Johanne Maurice 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
D’acheter la publicité de la promotion Fête nationale et Fête du Canada, soit 2 
parutions 1/16 de page noir et blanc au montant de 173.25$ plus taxes 
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TRANSPORT ET RÉSEAU ROUTIER 
 

 
2023-06-08 14. RÉSOLUTION POUR OCTROI DU CONTRAT DE PAVAGE DU 

STATIONNEMENT AU PARC FLORAL DANS LE CADRE DU FONDS 
CANADIEN DE REVITALISATION DES COMMUNAUTÉS (FCRC) 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Val-Joli réalise des travaux au parc 
Floral dans le cadre du Fonds canadien de revitalisation des communautés 
(FCRC) 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit le pavage du stationnement 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a procédé par demande de prix pour 
octroyer un contrat de gré à gré pour la réalisation des travaux, soit le pavage de 
500 m2; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour fin d’estimation, le tonnage est estimé à 147 tonnes 
métriques, 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux seront payés à la tonne posée; 
 
Il est proposé par le conseiller Raymond Côté 
Appuyé par le conseiller Jonathan Morin 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
D’octroyer le contrat de pavage du stationnement au parc Floral à Pavage David 
Leblond au prix de 202$/tonne métrique posée pour un estimé de 147 tonnes 
métriques au cout de 29 694.00$ plus taxes.  
 
QUE le coût des travaux sera payé dans le cadre du budget d’amélioration du 
Parc Floral, soit la subvention FCRC. 
 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 

 
2023-06-09 15. MANDAT POUR FOURNITURE DE MATÉRIEL ET MÉCANIQUE POUR 

LE DÉBITMÈTRE CHEMIN KENDALL DANS LE CADRE DES TRAVAUX 
DE LA TECQ, PRIORITÉ 1, PROGRAMMATION NO 6 

 
CONSIDÉRANT  QUE la municipalité souhaite rendre fonctionnelle la chambre 

de mesure des eaux usées au coin du chemin Kendall; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces travaux nécessitent l’installation d’un nouveau 

débitmètre et de la tuyauterie nécessaire à son fonctionnement; 

 

Il est proposé par le conseiller Philippe Verly 
appuyé par le conseiller Raymond Côté 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’octroyer le mandat pour fourniture de matériel et mécanique pour le débitmètre 

ainsi qu’une pompe submersible et son raccordement au chemin Kendall à 

MécaFuzion pour le prix de 11 270.00$ plus taxes. 
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2023-06-10 16. MANDAT POUR FOURNITURE DE MATÉRIEL ET PROGRAMMATION 
TÉLÉMÉTRIE POUR LE DÉBITMÈTRE CHEMIN KENDALL DANS LE 
CADRE DES TRAVAUX DE LA TECQ, PRIORITÉ 1, PROGRAMMATION 
NO 6 

 
CONSIDÉRANT  QUE la municipalité souhaite rendre fonctionnel la chambre de 

mesure des eaux usées au coin du chemin Kendall; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces travaux nécessitent l’installation de l’équipement pour 

la programmation et la télémétrie nécessaire à son fonctionnement; 

 

Il est proposé par le conseiller Raymond Côté 
appuyé par le conseiller Gilles Perron 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’octroyer le mandat pour fourniture de matériel, installation, programmation et 

de télémétrie pour le débitmètre au chemin Kendall ainsi qu’une alarme de 

niveau pour la pompe submersible à Électro-concept P.B.L. Inc. pour le prix de  

14 840.00$ plus taxes. 

 

 

2023-06-11 17. MANDAT POUR SERVICE D’INGÉNIÉRIE DANS LE CADRE DES 
TRAVAUX DE LA TECQ, PRIORITÉ 1, PROGRAMMATION NO 6 POUR 
LES TRAVAUX AU DÉBITMÈTRE CHEMIN KENDALL 

 
CONSIDÉRANT  QUE la municipalité souhaite rendre fonctionnel la chambre de 

mesure des eaux usées au coin du chemin Kendall; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces travaux nécessitent des services d’ingénierie; 

 

Il est proposé par le conseiller Jonathan Morin 
appuyé par la conseillère Johanne Morin 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’octroyer le mandat pour les services d’ingénierie à l’ingénieur Jean 

Beauchesne de la firme WSP. 

 

 
 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 
 LOISIRS ET CULTURE 
 
 
2023-06-12 18  ACHAT DE CAMÉRAS AU PARC DU RANG 10  
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite ajouter et remplacer des caméras 
au parc du rang 10; 
 
Il est proposé par le conseiller Gilles Perron 
Appuyé par le conseiller Raymond Côté 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
D’accepter la soumission de Radar Alarme pour le mandat au montant de 
2825.00$ plus taxes. 
 
 

 19. AFFAIRES NOUVELLES ET SUIVI  
 

 20. 2e PÉRIODE DE QUESTION 
Pas de nouvelles questions 
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21. CORRESPONDANCE 

a. MAMH programme de partage de la croissance d’un point de TVQ pour 2023 
b. MELCCFP (2) 

 
 

2023-06-13 22. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller 
Philippe Verly que la présente séance soit levée à 21h10. Adoptée à l’unanimité 
des conseillers présents. 
 

 
___________________________      _________________________________ 
Rolland Camiré,           Marie-Céline Corbeil, 
Maire            Directrice générale et greffière-trésorière  

 
 
 

RENONCIATION À LA SIGNATURE DE CHACUNE DES RÉSOLUTIONS 
 
Je soussigné, Rolland Camiré, maire, confirme que j’ai lu chaque résolution et 
que ma signature du présent procès-verbal est équivalente à ma signature de 
chacune des résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal ». 
 
Signé à Val-Joli en date du ______________________________________. 

 
_____________________________ 
Rolland Camiré, maire 

  


